








Pour une rentrée écologique, essayez l’intermodalité ! 

La semaine européenne de la mobilité a eu lieu du 16 au 22 septembre, un bon moyen de découvrir 
l’intermodalité. Qu’est-ce que c’est ? C’est l’utilisation successive d’au moins deux modes de transports 
au cours d’un même déplacement. On laisse la voiture individuelle au garage et on fait preuve d’inventivi-
té pour l’intermodalité ! 

Voici quelques idées de combinaisons de différents moyens de transports : vélo + car, covoiturage + auto-
stop, marche + autopartage, etc. 

Vous trouverez ci-dessous les liens vers les sites internet et plateformes des différentes solutions de dé-
placement pour vos trajets domicile-travail : 

- Covoiturage : 

Mov’ici – plateforme de ma région AuRA : https://movici.auvergnerhonealpes.fr/ 

Blablacar Daily – plateforme spécialisée dans les trajets domicile-travail : https://blablacardaily.com/ 

Blablacar – plateforme de covoiturage tous trajets : https://www.blablacar.fr/ 

- Autopartage 

Citiz : https://alpes-loire.citiz.coop/ 

- Autostop 

Rezo Pouce : https://rezopouce.fr/ 

- Transports en commun 

Cars région AuRA : https://carsisere.auvergnerhonealpes.fr/ 

- Vélo : Si la météo du Challenge Mobilité Régional de juin dernier vous a empêché de tester votre trajet 
domicile-travail à vélo, c’est le moment de vous rattraper ! 

Alors, prêt, feux, c’est parti pour une rentrée écologique ! 

LES AMIS DU PARC DE CHARTREUSE proposent des randonnées théma-
tiques afin de découvrir des aspects de la Chartreuse méconnus. A cet effet, ils 
organisent une exposition qui reviendra sur les thématiques évoquées lors des 
balades, elle mettra en avant les personnes qui les ont accompagnés et tentera 
de vous donner envie de retourner explorer la Chartreuse qui a tant à donner. 

L’exposition itinérante prendra place : 

• À St-Joseph-de-Rivière du 26 octobre au 2 novembre, en salle du conseil municipal 

• À Vimines du 8 novembre au 14 novembre, en salle du conseil municipal 

• À St-Aupre du 20 novembre au 26 novembre, dans la salle associative du Repère 

• À Chapareillan du 9 décembre au 22 décembre, dans les locaux de la bibliothèque 

Ce sera l’occasion de revisiter les thématiques évoquées lors des balades et de découvrir ou redécouvrir 
notre territoire. 

L’exposition sera inaugurée par un pot. Elle restera alors une semaine avant de « s’envoler » vers sa des-
tination suivante. L’entrée est libre et gratuite. 

D'autre part, LES AMIS DU PARC DE CHARTREUSE proposent une nouvelle série de balades en Char-
treuse dans le cadre d'un programme "Retours aux Sources". L'idée est d’aborder le patrimoine naturel 
avec un point de vue à la fois technique, sensible et scientifique, autour du thème de l'eau. 

La première de ces balades aura lieu au Cirque de Saint-Même sur la commune de Saint Pierre d’Entre-
mont, samedi 15 octobre dans l’après-midi. Elle aura pour thématique la sécheresse de l'été et son impact 
sur la rivière Guiers Vif. 

Ces balades sont gratuites ! Pour vous renseigner ou vous inscrire, c'est par ici :  

https://www.amis-chartreuse.org/nos-activites/rendez-vous-en-chartreuse/balades-retour-aux-sources/
retour-aux-sources-du-guiers-vif-le-cirque-de-st-meme.html 

A vos chaussures et n'oubliez pas votre bonne humeur ! 



Alerte renforcée sècheresse 

La situation pluviométrique depuis la mi-août 2022 a 
permis une amélioration de la situation des sols et de la 
végétation et au vu des prévisions météorologiques 
mensuelles montrant plutôt un mois de septembre dans 
la norme en terme de précipitations, un indice d'humidité 
des sols (indice SWI) suivi par Météo France en cons-
tante amélioration au vu des dernières pluies et une 
baisse générale des températures. 
Ainsi l'ensemble des unités de gestion du département 
Isérois, hors Est-Lyonnais, Bièvre-Liers-Valloire et Ga-
laure-Drôme des Collines sont placés en situation 

d'ALERTE RENFORCEE niveau 3/4 . 

La levée de la situation de crise ne doit en aucun cas 
faire baisser le niveau d’alerte élevé sur le maintien des 
enjeux de sobriété dans l’application des mesures 
d’économie d’eau.  

Afin de soulager la ressource et de retarder un éventuel 
renforcement des restrictions, chacun est appelé à une 
gestion économe de l’eau que ce soit à partir des prélè-
vements dans les cours d’eau, les nappes ou les ré-
seaux de distribution d’eau publics, et cela sur l’en-
semble du département. La sécheresse sur notre dépar-
tement est importante, ce sont les efforts de chacun qui 
permettront de ne pas l'aggraver par nos prélèvements.  

Vous trouverez cet arrêté sur le site internet : http://
www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/
Eau/Secheresse2/Secheresse 

Frelon asiatique 

Cette année, le frelon asiatique s'est encore 
étendu sur notre territoire avec un nombre de 
nids découverts qui a explosé. A mi-septembre 
le nombre de nids découverts sur l’ensemble de 
la région Auvergne Rhône-Alpes est 2 fois plus 
important que celui de l’année dernière. Sans 
préjuger de l'évolution attendue sur cette 2ème 
partie de l’année, cela laisse craindre une exten-
sion et une pression du frelon asiatique encore 
plus forte sur notre territoire et doit nous inciter à 
la plus grande vigilance. 

C’est pourquoi nous vous rappelons qu’il est   
ESSENTIEL de déclarer toute suspicion sur la 
plateforme dédiée :           

https://www.frelonsasiatiques.fr  


